
REPUBLIQUE DU BENIN
Fraternité-Justice-Travail

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DEGRET N'2013.{44 DU 20 MARS 2013

portant approbation du budget prévisionnel de
l'Office National du Bois (ONAB) pour l'exercice
2013.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loin'90-32 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la loi n" 88-005 du 26 avril 1988, relative à la création, à l'organisation et au
fonctionnement des entreprises publiques et semi-publiques ;

Vu la loi 93-009 du 02 juillet 1993 portant régime des forêts en République du
Bénin ;

Vu la proclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

Vu le décret no 2013-008
Gouvernement;

du 05 février 2013 portant composition du

Vu le décret n" 2012-191 du 03 juillet 2012fixant la structure type des ministères ;

Vu le décret no 2007-493 du 02 novembre 2007 portant attributions,
organisation et fonctionnement du Ministère de l'Environnement et de la
Protection de la Nature ;

Vu le décret n' 2012-428 du 06 novembre 2012 portant attributions, organisation
et fonctionnement du tr/inistère de l'Economie et des Finances ;

Vu le décret n'96-271 du 02 juillet'1996 portant modalités d'application de la loi
93-009 du 02 juillet 1993 sus visée ;

le décret n'89-398 du 07 novembre 1989 portant approbation des statuts de
l'Office Nationaldu Bois (ONAB) ;tl

Vu
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Vu le décret n" 200t1-488 du 09 octobre 2000 portant modification des statuts de
l'Office National du Bois (ONAB) et autorisation de la finalisation de sa
branche industrielle ;

Vu le procès-verbal de la session du Conseil d'Administration de l'Office National
du Bois (ONAB) du 21 novembre 2012',

Sur proposition du Ministre de I'Environnement, de l'Habitat et de l'Urbanisme ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 27 îévrier 2013

DEGRETE :

Article 1er : Est approuvé le budget exercice 2013 de l'Office National du Bois
(ONAB)tel qu'il figure en annexe au présent décret.

Article 2 : Le présent décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 2o ,,.s 2073

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Premier Ministre Chargé de la Coordination de l'Action
Gouvernementale, de l'Evaluation des Politiques Publiques, du

Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,
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Pascal lrénée KOUPAKI

Dr. BoniYAY|
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Le Ministre de l'Economie
et des Finances,

Le Ministre de l'Environnement
de l'Habitat et de l'Urbanisme

Blaise Onésiphore AHANHANZO-GLELE
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